
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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Créattion de forage agricole pour l'irrigation - forage n°2

Forage d'une profondeur maximale de 73 m

Le projet consiste en la création d'un forage agricole destiné à l'irrigation d'une parcelle arboricole, d'une surface de 3,38 

ha.

Un second forage (forage n°1) sera mis en place pour cette exploitation, afin d'irriguer une seconde parcelle. Les deux 

forages seront localisés à environ 1 km l'un de l'autre.

Le trou sera foré au marteau fond de trou à l'air DN 192 mm.



 

 

 

Le forage n°2 se déroulera selon les étapes suivantes, pour une profondeur prévisionnelle de 73 m :

  0 - 73 m : le trou est foré au marteau fond de trou à l’air Ø 192 mm ;

  Tubage PVC plein ø 115/125 mm de 0 à 70 mètres ;

  Tubage PVC crépiné ø 115/125 mm de 70 à 73 mètres ;

La tête de forage sera munie d'un capot étanche. Un compteur volumétrique en sortie du forage permettra de suivre les 

débits produits.

L'ouvrage sera équipé d’une électropompe immergée qui sera utilisée au débit d’exploitation prévisionnel de 7 m3/h.



 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

 

                                                 

 

9 200 m3/an

25, Route de BRATTE

54 760 FAULX

section ZC parcelle n°044
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